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Proposé en amendement par M. Gibson, secondé par M. Horwood,
toute la question du Travail de

comme suit :

Qu’un comité spécial soit nommé à faire rapport 
Prison ; que le dit comité fasse rapport avant la cloture de ce Congrès.

L’amendement est remporté, et le comité se compose 
Messieurs Wm. Keys, Gibson, Williams, Donnelly et Little.

Proposé par M. Obermeyer, secondé par M. Hastings, et résolu,

d’inspecteurs additionnels de tels officiers on ait soin qu’ils soient placés de mam r 
qu’il y ait des inspecteurs résidents dans les centres manufacturiers.

Proposé par M. D. J. Walsh, secondé par M. Sim, et résolu,
Vu que les fabriquants de Vêtements en gros du Canada n’ont pw' s\jnUde

vSS, “AmSl “ Etiquete d'Uniié ,6- *: W?£ 
travail de leurs membres ; et vu que nous avons des branches des Ou .Vêtemems ... qu'il soi, donc résolu, m,...Cong*r.om«. ud cojujlé *j““ “

l'Etiquette d’Unité des Ouvriers Unis de Vêtements sur les vetements fabriqués par eux.

Proposé par M. Smith, secondé par M. Appleton, et résolu,

par leurs requêtes présentées au Gouvernement, le peuple qui sont les Plus,a^e P

Provincial de la Colombie Anglaise, demandant, comme ils 1 ont fait, une telle augme 
tation Le manque d’actives mesures a été le résultat d’une plus grande augmentation

Le Comité d’Audition présente le rapport suivant qui, sur motion, est 
reçu et adopté :
Aux Officiers et Membres du Congrès des Métiers et du Travail du Canada :

Messieurs—Votre Comité d’Audition a l’honneur de faire rapport R11’11,5 °?* 
examiné les livres du Secrétaire-Trésorier, et trouvent que les recettes totales pour 1 année

livres sont tenus de même que les gens de commerce.
Chas. March.

sur

lî

'

$49.42 ; et 
correctes, et que ses

John A. Flbtt. 
Chas. St. Jacques.

Sur motion, le Président nomme les messieurs suivants comme Corn.té 
:__Donnçlly, Horwood, St. Jacques, T. H. HtzpatricK,de Remerciements 

Stevenson et Callow.
Proposé par M. Scott, secondé par M. Little, et résolu,
Que l’élection des officiers et le choix du lieu de la prochaine réunion de ce Congres, 

soit l’ordre du jour à 3 p.m. Jeudi.

;


